
TERMES DE REFERENCE

Consultant chargé d’appuyer l’élaboration et le suivi de la stratégie de protection sociale en Mauritanie 

1.  Contexte et justification
Les années récentes ont été marquées par une série de crises internationales : alimentaire, énergétique et financière, qui ont eu des répercussions graves sur la situation économique, sociale et politique en Mauritanie. Les études réalisées par les institutions internationales, en particulier la Banque Mondiale et le FMI, indiquent que l’impact de cette crise internationale au niveau de la plupart des pays du monde sera particulièrement négatif sur les couches sociales les plus démunies et sur les classes moyennes, et aura des conséquences graves sur l’emploi et sur les systèmes de sécurité sociale existants. Ces études préconisent de renforcer les systèmes de protection sociale existants en vue de limiter les dégâts qui seront causés par cette crise internationale.

Les données révisées en matière de pauvreté continuent à mettre en évidence les quatre faits saillants qui avaient déterminé les options du premier CSLP : 

· Environ une personne sur deux vit dans la pauvreté. Une telle proportion (46,7% en 2004) impose une forte mobilisation autour d’une mise en œuvre plus systématique, mieux coordonnée et plus intense du CSLP, afin de créer les conditions d’une réduction plus rapide de la pauvreté. 

· La pauvreté continue à diminuer et le rythme semble s’accentuer. Le dernier profil de pauvreté confirme une diminution continue de la pauvreté depuis 1990, avec un rythme annuel moyen de réduction qui semble connaître une accélération entre 2000 et 2004 (plus de 1 point par an), par rapport à la période 1990-2000 (près de 0,5 point). La croissance enregistrée au cours de la période 2000-2004, même si elle a été en deçà des objectifs, a donc eu un effet significatif sur la pauvreté. Les données témoignent cependant d’une stagnation des inégalités mesurées par l’Indice de Gini, ce qui a sans doute contribué à entraver une réduction plus rapide de la pauvreté. L’accélération de la croissance et l’amélioration de l’action en faveur des plus pauvres devraient conduire à des impacts plus déterminants.

· La pauvreté continue à être d’abord rurale et à appeler des réponses ciblées. Alors que la population rurale continue à diminuer au profit d’une urbanisation rapide, on constate que trois pauvres sur quatre vivent en zones rurales et que la contribution de ces dernières à l’extrême pauvreté est encore plus élevée. En outre, des disparités persistent particulièrement entre la zone du fleuve et la zone aride. De plus, la pauvreté continue à affecter les quartiers urbains précaires. Ces constats mettent en évidence la nécessité de conduire des politiques ciblées, intégrées et coordonnées en matière de développement rural et de développement urbain, et qui prennent pleinement en compte les dynamiques locales de développement.

· La pauvreté est un phénomène multidimensionnel. Il concerne à la fois les revenus, les conditions de vie et les potentialités. La lutte contre la pauvreté doit donc répondre de manière simultanée à ces différentes manifestations à travers des actions sur l’environnement global, les conditions de la production, le cadre de vie et les comportements socioculturels.

La protection sociale est désormais largement reconnue comme une composante essentielle des stratégies de réduction de la pauvreté et des efforts menés pour réduire les vulnérabilités des populations aux chocs délétères, comme la crise économique mondiale actuelle.

Elle est particulièrement importante pour les enfants du fait de leurs plus grandes vulnérabilités et leur totale dépendance des adultes et du fait du rôle que la protection sociale peut jouer pour assurer une nutrition adéquate et pour dépasser les obstacles à l’accès aux services sociaux de base (éducation, santé et eau et assainissement) par les plus pauvres. 

Les programmes de protection sociale permettent d’investir en faveur des enfants, de contribuer à assurer le respect des droits de l’enfant, d’accélérer les progrès vers la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement et à briser le cycle de la pauvreté. La protection sociale est un pilier essentiel de la lutte contre la pauvreté.
C’est dans ce cadre que le Ministère des Affaires Economiques et du Développement et le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille, viennent de réaliser une étude globale sur la situation de la protection sociale en Mauritanie, avec l’appui technique et financier de l’UNICEF. Parmi les recommandations de cette étude, figure l’élaboration d’une stratégie de protection sociale, qui devra faire partie intégrante du CSLP 2011-2015, actuellement en cours de préparation.
Cette étude préconise également la création d’un Comité interministériel et d’un Comité technique chargés de superviser l’élaboration et l’adoption de la stratégie. L’atelier de validation de l’étude, qui a eu lieu le 22 mars 2010, a insisté sur la nécessité de mettre en place ces deux comités le plus rapidement possible. 
Ces deux Comités et les structures chargées de les appuyer, ont besoin d’être accompagnés par une expertise d’un haut niveau pour concrétiser la stratégie et en définir le plan d’action.
2.  But et Objectifs de l'intervention
Le but de la consultation est d’appuyer le Ministère des Affaires Sociales, de l’enfance et de la Famille (MASEF), le Ministère des Affaires Economiques (MAED) et l’UNICEF en vue de l'élaboration et de la mise en œuvre d'une stratégie de protection sociale en Mauritanie.
En conséquence, elle a pour objectif d’accompagner le Gouvernement dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre de la stratégie nationale de protection sociale. Plus précisément, elle doit fournir les éléments suivants :

· Un appui au MASEF, en particulier la Direction des Affaires Sociales et la Direction des Etudes, dans le domaine de la programmation, de la mise en œuvre et du suivi des programmes de protection sociale,
· Un appui au MAED en vue de la création et du fonctionnement des Comités interministériel et technique,

· Un appui à la section Partenariats de l’UNICEF, en vue de canaliser efficacement l’assistance au Gouvernement dans le domaine de la protection sociale ;

Un calendrier d’intervention de l’expert sera défini dès le démarrage de ses activités. Il relèvera conjointement du MASEF, MAED et UNICEF, chacun pour les aspects qui le concernent.
3.  Résultats attendus
Les résultats attendus sont les suivants :

· Une stratégie de protection sociale est élaborée et adoptée,
· Un plan d’action est préparé et approuvé,
· Les comités interministériel et technique sont créés (textes réglementaires, etc.) et appuyés,

· La DPS/MAED, la DAS/MASEF et le Partnerships/Unicef sont appuyés dans le domaine de la protection sociale, de la programmation, du suivi/évaluation et des politiques sociales

4.  Exigences de réalisations et de rapports

Les réalisations/rapports ci-dessous sont attendus :

· Présentation d'un plan et d’une méthodologie de travail. L'intervention débutera par la préparation d'un plan de travail, qui sera présenté par le consultant et examiné puis approuvé par la DSP/MAED, DAS/MASEF et Partnerships/UNICEF.  

· Des projets de textes, des rapports, des notes, des comptes-rendus, etc., en fonction du plan d’action ou de tout autre élément permettant de faire avancer le travail.

· Rapport mensuel qui doit faire le point de l’avancement du plan de travail convenu, en mettant l’accent sur les problèmes rencontrés et les solutions préconisées.

· Rapport final. Un rapport de synthèse final sera préparé, présentant les principaux résultats atteints, les contraintes et les perspectives, ainsi que des recommandations.
· Ateliers et séminaires. Le consultant aura à animer les rencontres qui auront lieu dans le cadre de ce travail
5.  Calendrier

L'intervention du consultant est pour une durée de six mois.

6.  Qualifications requises

Le consultant national chargé du travail devra justifier d'une riche expérience en élaboration de stratégies et politiques de protection sociale, titulaire d'un diplôme post-universitaire en sciences sociales et fort d'au moins huit ans d'expérience professionnelle.
Le recrutement du consultant se fera sur la base (i) d’une sélection de CV et (ii) d’un test oral.

7- Adresse de soumission de l’offre

UNICEF 

Ilot K, Parcelle 146/151

Nouakchott

A indiquer sur l’enveloppe : « Appui à l’Elaboration et au suivi de la stratégie de protection sociale en Mauritanie»
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